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AVANT-PROPOS
IV. DES DISPOSITIONS INATTENDUES SUR L’USAGE DU TITRE DE PSYCHOTHÉRAPEUTE

A. L’ARTICLE 52 DE LA LOI DU 9 AOÛT 2004
B. DES DISPOSITIONS NOUVELLES

EXAMEN DES ARTICLES
Article 28 sexies
(article 52 de la loi nº 2004-806 du 9 août 2004
relative à la politique de santé publique)
Usage du titre de psychothérapeute
Article 28 septies
(article 52 de la loi nº 2004-806 du 9 août 2004
relative à la politique de santé publique)
Caractéristiques de la formation ouvrant l’accès
au titre de psychothérapeute
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